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Création d’un emploi non 
permanent pour faire face 

à un besoin 
lié à un accroissement 
temporaire d’activité 

(Article L.332-23 du Code 
général de la fonction 

publique) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération, à 
supposer que celle-ci fasse grief, 
pourra faire l’objet d’un recours 
devant le Tribunal  Administratif 
de Nîmes, dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification 
ou de sa publication et/ou de son 
affichage. Dans ce délai, il pourra 
être présenté un recours gracieux 
prorogeant le délai de recours 
contentieux. Sauf dans le  cas  où un 
régime de décision implicite 
d’acceptation est institué par la loi, 
le silence gardé pendant plus de 
deux mois par l’autorité 
administrative sur une demande 
vaut décision de rejet. La décision 
ainsi prise, qu’elle soit expresse ou 
implicite, pourra elle-même être 
déférée devant la juridiction 
administrative compétente dans un 
délai de deux mois. 
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L’an deux mille vingt-quatre, le neuf décembre, le Conseil Municipal de la Commune de 
Maubec s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu ordinaire de ses séances, 
sous la présidence de Monsieur Frédéric MASSIP, Maire. 
Nombre de membres en exercice : 18 
Présents : Frédéric MASSIP, Philippe STROPPIANA, Aurore STELLA, Michel REY, 
Jean-François DUBOIS, Jacques REYNAUD, Christine PERROT, Maïté BERTRAND, 
Philippe CORRE, Grégory FREDIN, Sylvain LEVEQUE, Annie PATRAS, Philippe 
CORRE, Marie-Line LLAMAS, Sylvana MACAIGNE, Hervé GAYET,  
Absents excusés :Jean-Louis BOQUIS (procuration à Michel REY), Delphine PILLARD 
(procuration à Aurore STELLA) 
Absents non excusés :  
Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer 
Le Conseil a choisi pour secrétaire de séance : Maïté BERTRAND 
Rapporteur : Frédéric MASSIP 

*********** 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, 
L.1111-2 (+ articles spécifiques à la collectivité territoriale ou à l’EPCI concerné), 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.2, L.7 et L.332-
23, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, notamment son article 1, 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 
136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la 
fonction publique territoriale, 
Vu la délibération relative au régime indemnitaire n° 2018-DEL-48 en date du 
27/11/2018, 
Vu le tableau des effectifs, 
Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à 
un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité à savoir le maintien du 
service public, du service d’accueil et la mise en œuvre d’un service de 
communication externe, 
 
Le rapporteur expose qu’aux termes de l’article L.313-1 du Code général de la 
fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés 
par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient 
à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et 
temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.  
 
Dans le cadre du besoin d’un poste d’adjoint administratif polyvalent en charge de 
la communication externe de la collectivité, la commune de Maubec souhaite créer 
un emploi non permanent de d’agent administratif polyvalent en charge de la 
communication externe à temps complet pour exercer les fonctions d’agent 
administratif polyvalent en charge de la communicaiton externe de la collectivité à 
compter du 9 décembre 2024.  
 
Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel conformément à l’article L.332-23 
du Code général de la fonction publique qui autorise le recrutement sur des 
emplois non permanents d’agents contractuels pour un accroissement temporaire 
d’activité pour une durée maximale de douze mois sur une période consécutive de 
dix-huit mois. 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel relevant de la relevant de la 
catégorie C de la filière administrative, du cadre d’emplois des adjoints 
administratifs territoriaux au grade de d’adjoint administratif territorial. 
 
Le contractuel sera recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée 
de 12 mois. 
 
Sa rémunération sera calculée par référence à l’échelle indiciaire du grade d’adjoint 
administratif  du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux. 
 
La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions 
occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par 
l'agent ainsi que son expérience. 
 
Au regard de ces éléments il est donc proposé au Conseil  de créer un emploi non 
permanent d’adjoint administratif territorial à temps complet, de catégorie C de la 
filière des adjoints administratifs, du cadre d’emplois des adjoints administratifs 
territoriaux au grade d’adjoint administratif pour exercer les fonctions d’agent 
administratif polyvalent en charge de la communication externe,  à compter du 9 
décembre 2024 et d’autoriser Monsieur le Maire à recruter éventuellement un 
contractuel sur le fondement de l’article L.332-23 du Code général de la fonction 
publique. 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur, 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

 
 

❖ DECIDE de créer un emploi non permanent d’adjoint administratif territorial à 
temps complet, de catégorie C de la filière des adjoints administratifs, du cadre 
d’emplois des adjoints administratifs territoriaux au grade d’adjoint 
administratif pour exercer les fonctions d’agent administratif polyvalent en 
charge de la communication externe,  à compter du 9 décembre 2024. 
 

❖ AUTORISE le Maire à recruter éventuellement un contractuel sur le fondement 
de l’article L.332-23 du Code général de la fonction publique. 
 

Ainsi délibéré en séance, les an, mois et jour susdits. 
 
 
La secrétaire de séance, Le Maire, 
 
 
 
 
Maïté BERTRAND Frédéric MASSIP 


